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ARTICLE 3

Compléter l’alinéa 8 par les mots : 

« , en associant les professionnels de l’ensemble des métiers du secteur agricole dont la liste est 
définie par décret. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

A l’alinéa 8, après les mots « formation générale, technologique et professionnelle, initiale et 
continue », ajouter les mots «, en associant les professionnels de l’ensemble des métiers du secteur 
agricole dont la liste est définie par décret. »

 


